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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Vendredi 25 août 2023, par vidéoconférence, de 14 h 15 à 14 h 45 
 

  
PRÉSENCES 
M. Richard Legault Président du conseil d’administration 
Mme Isabelle Brault Vice-présidente du conseil d’administration 
M. Dan Gabay Président-directeur général et secrétaire du conseil d’administration 
 
Mme Micheline Béland Administrateur 
Dr Samuel Benaroya Administrateur 
Mme Lorna Cuthbertson-Tardif Administrateur 
Mme France Desjardins Administrateur 
M. Paul Lohnes Administrateur 
Mme Judy Martin Administrateur 
Mme Nathalye Pineda Administrateur  
M. Allen Van der Wee Administrateur 
M. Gary Whittaker Administrateur 
Mme Marianne Ferraiuolo Membre observateur 
Dr Mathieu Walker Administrateur 
 
ABSENCES 
Dre Shari Baum  Administrateur 
Mme Marie-Julie Chartrand Administrateur 
M. Alex Chayer Administrateur 
Mme Nada Dabbagh Administrateur 
Mme Caroline Storr-Ordolis Administrateur 
Mme Susan McKercher Membre observateur 
 

 
INVITÉS 
Mme Najia Hachimi-Idrissi Présidente-directrice générale (en remplacement de M. Dan Gabay) 
Mme Patricia Gauthier Conseillère exécutive, bureau du président-directeur général 
Mme Pascale Marceau Conseillère-cadre, bureau exécutif 
M. Jean-François Miron Directeur général adjoint 

 
 
1. Ouverture de la séance et constat de quorum 

 
La séance est ouverte à 14 h 15. M. Richard Legault, président du conseil d’administration, souhaite la 
bienvenue à tous. 

       
2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire  

 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Mme France Desjardins et appuyée par Mme Nathalye 
Pineda. L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  
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3. Volet I Gouvernance  
 

3.1. Décision :  
Réorganisation I Direction des services techniques et de la Direction des grands projets d’infrastructures 
 
Mme France Desjardins indique que le premier paragraphe doit se lire comme suit : 
 
• CONSIDÉRANT que la grande réflexion quant à l’organisation du travail de la Direction des services 

techniques et de la Direction des grands projets d’infrastructures; 
 
− Enlever le départ directeur des services techniques en avril dernier. 
 
Sur la proposition de Mme France Desjardins, appuyée par M. Gary Whittaker, la décision est modifiée à 
conformément à cette remarque et approuvée à l’unanimité. 
 
CIUSSS-SECA-2023-49-02 
 
CONSIDÉRANT que une grande réflexion quant à l’organisation du travail de la Direction des services 
techniques et de la Direction des grands projets d’infrastructures; 
 
CONSIDÉRANT que l’expérience de la dernière année nous a démontré que nous avions certains enjeux 
d’arrimages et d’expertises qui ne nous permettaient pas d’actualiser le plein potentiel de ces équipes; 
 
CONSIDÉRANT que le chevauchement d’expertises et de leadership occasionnaient une certaine 
confusion aux regards des partenaires et des clients internes; 
 
CONSIDÉRANT que la consultation de modèles de d’autres CISSS et CIUSSS, quelques échanges avec 
le MSSS et la consultation de personnes clés à l’interne, le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal est 
arrivé à la conclusion qu’il serait plus optimal de fusionner ces deux directions en une seule; 
 
CONSIDÉRANT que la présente résolution est adoptée par le conseil d’administration du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal : 
 
AUTORISE l’abolition de la Direction des grands projets d’infrastructure et du poste de directeur 
stratégique aux grands projets d’infrastructure; 
 
ENTÉRINE la création d’une direction adjointe dans la Direction des services techniques dédiée 
exclusivement aux grands projets d’infrastructures. Cette nouvelle direction adjointe reprendra à la fois les 
effectifs et les activités d’accompagnement des grands projets; 
 
ENTÉRINE l’intégration des activités d’entretien des installations sous la même direction adjointe 
responsable des projets de maintiens des actifs; et 
 
ENTÉRINE l’intégration de l’équipe des mesures d’urgence à l’exception de la gestion de crise qui demeure 
sous la responsabilité du Directeur général adjoint - Standardisation, harmonisation et développement des 
processus.  
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3.2. Décision :  

Présentation du nouvel organigramme I Vaccination-Dépistage et Responsabilité Populationnelle en lien  
avec les nouvelles orientations ministérielles 
 
Mme France Desjardins indique que la Direction doit se lire comme suit : 
 
• Direction vaccination, dépistage, santé publique et responsabilité populationnelle 
 
− Santé publique doit être écrit en troisième lieu.  
 
CIUSSS-SECA-2023-49-03 
 
CONSIDÉRANT que le MSSS a donné l’orientation aux CIUSSS de mettre en place une nouvelle 
structure permanente pour la vaccination, le dépistage et autres activités regroupées ; 
 
CONSIDÉRANT que le MSSS finance entièrement la nouvelle structure (réception de la lettre de 
financement);  
 
CONSIDÉRANT que les validations ont été faites par la Direction des ressources humaines et affaires 
juridiques quant à la structure proposée; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nouvelle structure de direction vaccination, 
dépistage, santé publique et responsabilité populationnelle relevant de la directrice générale adjointe 
intégration des services, gestion par trajectoire de soins et affaires universitaires au sein de 
l’organigramme du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal.  

 
4. Volet I Ressources humaines 

 
4.1. Décision :  

Nomination I Direction adjointe médicale 
 
CIUSSS-SECA-2023-49-04 
 
CONSIDÉRANT que le processus d’affichage et de dotation a été effectué et que la candidature retenue 
correspond au profil recherché en lien avec les défis à venir au sein de notre établissement ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du président directeur-général à l’égard de la candidature 
retenue ;  
 
CONSIDÉRANT que Dr. Sujit Krishnan Sivaraman a complété le processus de sélection du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal et que sa candidature a été retenue afin de remplir le mandat de directeur 
adjoint médical. 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs et responsabilités du conseil d’administration; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination de Dr. Sujit Krishnan Sivaraman à 
titre de directeur adjoint médical au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal.  
 
Date d’entrée en fonction : 5 septembre 2023. 
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4.2. Décision :  

Nomination I Direction adjointe - système d’information, transformation numérique et génie biomédical 
 
CIUSSS-SECA-2023-49-05 
 
CONSIDÉRANT que le processus d’affichage et de dotation a été effectué et que la candidature retenue 
correspond au profil recherché en lien avec les défis à venir au sein de notre établissement ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection à l’égard de la candidature retenue 
;  
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande la nomination de Mme Dawn Bonsor à titre de 
directrice adjointe - système d’information, transformation numérique et génie biomédical, à la suite d’une 
analyse effectuée par ses membres lors de la rencontre du 22 août 2023; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Dawn Bonsor a complété le processus de sélection du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal et que sa candidature a été retenue afin de remplir le mandat de directrice adjointe 
- système d’information, transformation numérique et génie biomédical. 
 
Date d’entrée en fonction : à confirmer 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte la 
nomination de Mme Dawn Bonsor à titre de directrice adjointe - système d’information, transformation 
numérique et génie biomédical au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 
 

4.3. Décision :  
Nomination I Direction adjointe - infrastructures technologies et service à la clientèle 
 
CIUSSS-SECA-2023-49-06 
 
CONSIDÉRANT que le processus d’affichage et de dotation a été effectué et que la candidature retenue 
correspond au profil recherché en lien avec les défis à venir au sein de notre établissement ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection à l’égard de la candidature retenue ;  
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande la nomination de M. Patrick Tremblay à titre de 
directeur adjoint - infrastructures technologies et service à la clientèle, à la suite d’une analyse effectuée par 
ses membres lors de la rencontre du 22 août 2023; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Tremblay a complété le processus de sélection du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal et que sa candidature a été retenue afin de remplir le mandat de directeur adjoint - infrastructures 
technologies et service à la clientèle. 
 
Date d’entrée en fonction : à confirmer 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte la 
nomination de M. Patrick Tremblay à titre de directeur adjoint - infrastructures technologies et service à la 
clientèle au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 
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5. Volet I Infrastructures  

 
5.1. Décision :  

Transfert de possession de l’immeuble situé au 5100, Château-Pierrefonds  
 

CIUSSS-SECA-2023-49-07 
 
ATTENDU QUE le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal est un établissement public constitué par la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et les services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (chapitre 0-
7.2); 
 
ATTENDU QUE le conseil d’administration a été nommé suite à la création du Centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 
 
ATTENDU QUE le 16 mars 2022 le MSSS a autorisé le transfert de l’immeuble Château-Pierrefonds du 
CIUSSS Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal au CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal sous condition de 
l’obtention d’une résolution de la part de chacun des Conseils d’administration ainsi qu’une confirmation 
d’intérêt de la part des deux PDG. 
 
ATTENDU QUE le projet d’acte de cession concerne la cession d’un édifice du Centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, en faveur du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 
 
ATTENDU QUE l’édifice faisant l’objet de la présente acquisition est situé au 5100, ave. du Château 
Pierrefonds, Pierrefonds, QC H9K 1P3 et est désigné comme étant les lots numéro UN MILLION NEUF 
CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE HUIT CENT QUARANTE-TROIS; UN MILLION NEUF CENT SOIXANTE-
DIX-SEPT MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-HUIT; UN MILLION NEUF CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE 
SIX CENT QUATRE-VINGT-NEUF (1 977 843 ; 1 977 688; 1 977 689) au cadastre officiel du Québec, bureau 
de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal; 
 
ATTENDU QUE le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-
Montréal a déclaré cet immeuble excédentaire par sa résolution du conseil d’administration numéro 2020-
06-09-03 ; 
 
ATTENDU QUE le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal a manifesté son intérêt de prendre possession de cet immeuble par le biais d’une entente de 
cession afin de pouvoir y accueillir les jeunes en réadaptation du Nunavik (quatre (4) unités de vie).  
Ces jeunes sont sous la responsabilité de la direction de la protection de la jeunesse et le programme 
jeunesse. Ils doivent quitter leur lieu d’hébergement actuel situé à Salluit au Nunavik, car celui-ci est 
considéré comme étant un environnement non sécuritaire par le service d’incendie ; 
 
ATTENDU QUE la présente acquisition est conditionnelle à la réception, par le Centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, d’une autorisation à cet effet du 
Ministre de la Santé et des Services sociaux, agissant en son nom et au nom du Conseil du trésor, et au 
respect des formalités prévues notamment à l’article 260 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (chapitre S-4.2); 
 
ATTENDU QUE la présente acquisition est conditionnelle au transfert du financement lié au budget de 
fonctionnement pour l’édifice sis au 5100, ave. du Château-Pierrefonds, par le Ministre de la Santé et des 
Services sociaux, agissant en son nom et au nom du Conseil du trésor; 
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ATTENDU QUE le CCSMTL accepte de céder l’immeuble du Pavillon Pierrefonds au CIUSSS de l’Ouest-
de-l’île-de-Montréal à un prix symbolique d’un (1 $) ; 

 
ATTENDU QUE la présente acquisition est recommandée par le comité de vérification du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 
 
ATTENDU QUE la présente résolution est adoptée par le conseil d’administration du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 

 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal : 
 
• AUTORISE monsieur Dan Gabay, président-directeur général du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-

Montréal, à signer la convention de cession d’immeubles ou tous autres documents nécessaires à la 
conclusion de cette transaction immobilière afin de donner plein effet à la présente résolution; 
 

• PRODUISE une preuve que monsieur Dan Gabay exerce bien le rôle de président-directeur général. 
 
  

6. Levée de la séance extraordinaire  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 43. 
 
 
 

                                                      
 

Richard Legault  Dan Gabay 
Président du conseil d’administration  Secrétaire du conseil d’administration 

 
 


